
 

 

 

 

LA CONQUERANTE : 132 km 
Challenge Jean-Louis Meyer  

LA DOMINIQUE : 88 km 
Challenge Dominique Pinet 

 

LA GUILLAUME : 60 km 

Départ et Arrivée :  
Gymnase Apollo   

rue Vittecoq 
BOIS-GUILLAUME 

Accueil à partir de 7 h 00 

Départ : La Conquérante : 8 h 30 

            La Dominique : 8 h 45  

           La Guillaume : 9 h 00  
 

Montant de l’inscription : 8€ 
Engagement sur place                                  

le 26 juin de 7h à 9h : + 2€ 

Ravitaillements sur les parcours      

(sauf Guillaume) et à l’arrivée. 

Douches au gymnase Apollo 

Cadeau souvenir à chaque participant 

Le bulletin d’inscription, les parcours 

et les gpx sont disponibles sur le site : 
 

www.uscbb.fr onglet La Conquérante 

Vos photos sur le site : www.cb2000.fr 

 

LA CONQUERANTE 2022 
132 km 

 

Bois-Guillaume                 _  C2/D43/D443 
 

Bihorel                                  _               D443 
 

St-Martin-du-Vivier               _            D443 
 

Darnétal                             _           D43/D15 
 

Roncherolles-s/-le-Vivier    _____ _    D15 
 

Préaux                                   _      _____D15 
 

La Vieux-Rue____________________D61 
 

Gruchy_____________________D61/D12 
 

Blainville-Crevon____          _    _  ____D12 
 

Ry__                                            __          D12 
 

Elbeuf-s/-Andelle                       _   _      D13 
 

Le Boulay                                  __ _   _   D62 
 

Nolleval                                _    D62 (ravito) 
 

La Feuillie______                 _             D921 
 

Beauvoir-en-Lyons                        _      D84 
 

Merval_________    _                D84/D145 
 

Hodeng-Hodenger            _      ______D21 
 

Hodenger              ___            _   _____D21 
 

Mésangeville _                      _    _ ____D21 
 

St-Sanson__                 _       _    _          D21 
 

Argueil______ _                _                 D921 
 

Fry_______________             _ ____ D921 
 

Le Mesnil-Lieubray  __     ________ D921 
 

Nolleval___________________________ 
 

St-Lucien_______                         _       D38 
 

Sigy-en-Bray                _                          D13 
 

Rouvray-Catillon__               _               D13 
 

Bosc-Edeline________          _             D61 
 

Bois-Héroult                                 _        D61 
 

vers Buchy              _   _________        D41 
 

à gauche la Rue Giffard    _          _______ 
 

Ste-Croix-s/-Buchy                    _             D7 
 

Ernemont-s/-Buchy        _     ____D7/D87 
 

St-Germain-des-Essourts  _         _      D87 
 

Longuerue                             _                D87 
 

Bierville________________________D90 
 

Pierreval_______________________D15 
 

Morgny-la-Pommeraie    __________ D15 
 

à droite D12 vers Cailly    _          ________ 
 

à gauche D90 puis à gauche_          ______ 
 

vers Préaux    _       ________   ______D53 
 

Fontaine-sous-Préaux       _     _ D61/D61a 
 

Saint-Martin-du-Vivier        _ _           D443 
 

Bihorel                              _                   D443 
 

Bois-Guillaume              _    _ D443/D43/C2           
 

LA DOMINIQUE 2022 
88 km 

 

Bois-Guillaume                 _  C2/D43/D443 
 

Bihorel                                  _               D443 
 

St-Martin-du-Vivier              _             D443 
 

Darnétal                             _           D43/D15 
 

Roncherolles-s/-le-Vivier    _____ _    D15 

 

Préaux                                   _      _____D15 
 

La Vieux-Rue____________________D61 
 

Gruchy_____________________D61/D12 
 

Blainville-Crevon____              _  ____D12 
 

Ry__                                            _          D12 
 

Elbeuf-s/-Andelle                          _      D13 
 

Le Boulay                                  __    _   D62 
 

Nolleval                                _    D62 (ravito) 
 

vers St-Lucien, tout droit__________D38 
 

vers La Chapelle-Saint-Ouen, à gauche__ 
 

vers Bois-Guilbert________________D41 
 

carrefour_______________________D61 
 

vers Buchy              _   _________        D41 
 

à gauche la Rue Giffard    _          _______ 
 

Ste-Croix-s/-Buchy                    _             D7 
 

Ernemont-s/-Buchy        _     _____D7/D87 
 

St-Germain-des-Essourts  _         _       D87 
 

Longuerue                             _                 D87 
 

Bierville________________________D90 
 

Pierreval_______________________D15 
 

Morgny-la-Pommeraie    __________ D15 
 

à droite D12 vers Cailly    _          ________ 
 

à gauche D90 puis à gauche_          ______ 
 

vers Préaux    _       ________  ______D53 
 

Fontaine-sous-Préaux       _       D61/D61a 
 

Saint-Martin-du-Vivier        _             D443 
 

Bihorel                              _                   D443 
 

Bois-Guillaume              _     D443/D43/C2           
 

LA GUILLAUME 2022 
60 km 

 

Bois-Guillaume                 _  C2/D43/D443 
 

Bihorel                                  _               D443 
 

St-Martin-du-Vivier              _             D443 
 

Darnétal                             _           D43/D15 
 

Roncherolles-s/-le-Vivier    _____ _    D15 
 

Préaux                                   _      _____D15 
 

La Vieux-Rue____________________D61 
 

Gruchy_____________________D61/D12 
 

à Blainville-Crevon_          ___________D7 
 

après Catenay ____________________D7 
 

patte d'oie à droite_______________ D61 
 

direction Boissay ________________D87                                   
 

à gauche vers Ernemont-s/-Buchy_     D93 
 

à gauche D290 vers D7_______________ 
 

Ernemont-s/-Buchy        _     _____D7/D87 
 

St-Germain-des-Essourts  _         _       D87 
 

Longuerue                             _                 D87 
 

Bierville________________________D90 
 

Pierreval_______________________D15 
 

Morgny-la-Pommeraie    __________ D15 
 

à droite D12 vers Cailly à gauche___  D90           
 
 

à gauche vers Préaux______   _____D53 
 

Fontaine-sous-Préaux       _       D61/D61a 
 

Saint-Martin-du-Vivier        _             D443 
 

Bihorel                              _                   D443 
 

Bois-Guillaume              _     D443/D43/C2    

 

REGLEMENT 
 

Art 1 : Cette randonnée cyclotouriste exclut 

tout esprit de compétition. Il n’y a pas de 

classement. Il est néanmoins conseillé de 

connaître son niveau physique afin de choisir 

le parcours le mieux adapté à son profil. 

ART 2 : La randonnée cyclotouriste est ouverte 

à tout cycliste de plus de 16 ans. Une 

autorisation parentale est exigée pour les 

mineurs. Chaque participant certifie avoir été 

examiné par le corps médical et avoir été 

autorisé à pratiquer le cyclotourisme. 

ART 3 : Le port du casque rigide est 

obligatoire. 

ART 4 : Chaque participant est tenu de 

respecter le code de la route. En cas 

d’infraction, il sera le seul responsable des 

accidents dont il serait l’auteur ou la victime. 

Les participants doivent posséder une 

assurance couvrant les dommages personnels 

dans le cadre de cette manifestation. Les non 

licenciés doivent posséder une assurance 

personnelle. Aucun carrefour ne sera protégé. 

ART 5 : Aucune poursuite ne pourra être 

engagée pour quelque raison que ce soit à 

l’encontre des organisateurs, avant, pendant 

et après la manifestation. 

ART 6 : Chaque participant est tenu de 

respecter l’environnement en déposant ses 

déchets dans les containers prévus à cet effet. 

ART 7 : Les organisateurs, déclinent toute 

responsabilité en cas de vol, dégradation, ou 

accidents. 

ART 8 : Chaque participant donne 

l’autorisation aux organisateurs d’exploiter 

son image pour le reportage photos. 

ART 9 :  En cas de conditions météorologiques 

défavorables, les organisateurs se réservent le 

droit de procéder à l’annulation de la 

randonnée. 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

A compléter en majuscules, y compris l’adresse mail 
A retourner avant le 21.06.2022 à : 

 

 USCBB Cyclisme BP 65- 76233 Bois-Guillaume cedex 
 

Accompagné du chèque à l’ordre de : USCBB Cyclisme 
 

2 euros seront reversés au profit du Centre Becquerel de ROUEN 
Abondement possible par CB, chèque ou liquide au profit du Centre 

 

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 

 Age : . . . . . . . . . . .       H             F     

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . @ . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

Licencié :     OUI                       NON  

Nom du club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Commune : . . . . . . . . . . . . . . . .  

Parcours : la Conquérante      la Dominique      la Guillaume  

Autorisation parentale (obligatoire pour les mineurs) : 
 

Je, soussigné(e) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Autorise mon enfant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

à participer à la randonnée cyclotouriste du 26.06.2022 

Fait  à : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                 

   J’atteste sur l’honneur que suis en condition physique suffisante pour 

effectuer le parcours que j’ai choisi et avoir pris connaissance de sa 

difficulté, ainsi que des consignes de sécurité. 

Signature : 

 

Votre signature vaut acceptation du règlement. 
Informations : Tél 06 48 72 52 48 



 


